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(54) Fixation de pile à contact amélioré

(57) Structure (1) de pièce d’horlogerie (100) com-
portant au moins une carrure (2) et un fond (3) pour ren-
fermer un module (10) électronique ou électrique com-
portant lui-même une platine (4) dont un compartiment
(41) est agencé pour la réception d’un accumulateur
d’énergie électrique (5), ledit module (10) comportant en-
core au moins un circuit (6) avec au moins une zone de
contact (7) électrique, et un contacteur de liaison (8) pour

assurer une liaison électrique entre un dit accumulateur
(5) et ladite au moins une zone de contact (7), ledit con-
tacteur (8) étant rigide et comportant des moyens de rap-
pel élastique tendant à le ramener à une géométrie de
repos.

Ledit contacteur (8) comporte au moins un premier
bras (82) et au moins un deuxième bras (86) constituant
ensemble une pince pour serrer l’un vers l’autre ledit cir-
cuit (6) et ledit accumulateur (5).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une structure de pièce
d’horlogerie comportant au moins une carrure et un fond
pour renfermer un module électronique ou électrique
comportant lui-même une platine dont un compartiment
est agencé pour la réception d’un accumulateur d’éner-
gie électrique, ledit module comportant encore au moins
un circuit avec au moins une zone de contact électrique,
et un contacteur de liaison pour assurer une liaison élec-
trique entre un dit accumulateur et ladite au moins une
zone de contact, ledit contacteur étant rigide et compor-
tant des moyens de rappel élastique tendant à le ramener
à une géométrie de repos.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins une telle structure.
[0003] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie, et en particulier le domaine des montres comportant
au moins un circuit électronique ou électrique alimenté
par un accumulateur tel qu’une pile ou similaire. L’inven-
tion concerne plus particulièrement la liaison mécanique
et électrique enter un accumulateur et un circuit, de part
et d’autre d’une platine.

Arrière-plan de l’invention

[0004] La qualité des contacts électriques dans une
montre doit être assurée en permanence, dans toute con-
figuration d’utilisation, et notamment d’accélération ou
de choc. Tout particulièrement, la permanence de l’ali-
mentation électrique depuis un accumulateur, en général
une pile, rend nécessaire une très bonne connexion entre
les pôles de cet accumulateur et le ou les circuits d’utili-
sation. On connaît notamment la fixation d’une pile dans
un logement constitué par des languettes de ressort, qui
maintiennent la pile tout en assurant le contact sur un de
ses pôles. Le contact à l’autre pôle est effectué couram-
ment par un connecteur souple, ou, de préférence, par
une patte faisant ressort, fixée par vis ou rivets à une
platine.
[0005] Du côté des circuits d’utilisation, on connaît les
contacts réalisés par des connecteurs souples soudés,
par des barrettes enfichables, ou par des pattes ressort
appuyées sur le circuit, également par vis, rivet ou simi-
laire, ou bien constituant de petits cavaliers pinçant le
circuit sur l’épaisseur de sa tranche.
[0006] Pour réaliser un contact permanent de qualité,
avec le nombre le plus réduit de composants, on connaît
encore , par exemple par le document JP11-281 776 au
nom de MIYOTA, un ressort comportant deux bras, dont
l’un prend appui sur un circuit, et l’autre prend appui sur
une pile, ce dernier pouvant être maintenu par un fond
de la montre. Toutefois, ces appuis sont de même sens,
et l’appui permanent de la patte de ressort sur le circuit
n’est pas garanti. Une telle disposition nécessite par
ailleurs une liaison mécanique dédiée à l’assemblage du

circuit sur une platine porteuse de la pile.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose d’assurer une liaison
permanente entre l’alimentation et le circuit utilisateur,
par un mécanisme sous contrainte, qui ne soit pas sujet
aux perturbations d’utilisation. L’invention se propose,
tout en assurant cette condition, de solidariser le circuit
à la platine porteuse de l’accumulateur ou de la pile, et
ceci avec le nombre minimal de composants.
[0008] A cet effet, l’invention concerne une structure
de pièce d’horlogerie comportant au moins une carrure
et un fond pour renfermer un module électronique ou
électrique comportant lui-même une platine dont un com-
partiment est agencé pour la réception d’un accumula-
teur d’énergie électrique, ledit module comportant enco-
re au moins un circuit avec au moins une zone de contact
électrique, et un contacteur de liaison pour assurer une
liaison électrique entre un dit accumulateur et ladite au
moins une zone de contact, ledit contacteur étant rigide
et comportant des moyens de rappel élastique tendant
à le ramener à une géométrie de repos, caractérisée en
ce que ledit contacteur comporte au moins un premier
bras et au moins un deuxième bras constituant ensemble
une pince pour serrer l’un vers l’autre ledit circuit et ledit
accumulateur.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
fond est agencé pour prendre appui, par au moins une
première surface d’appui, sur au moins une première
surface d’appui complémentaire que comporte un dit pre-
mier bras dudit contacteur, lequel premier bras est agen-
cé pour prendre appui par une première surface de con-
tact électrique sur un dit accumulateur positionné dans
son dit compartiment, et que ledit fond est encore agencé
pour prendre appui, par au moins une deuxième surface
d’appui, sur au moins une deuxième surface d’appui
complémentaire que comporte ledit premier bras dudit
contacteur, de façon à plaquer ledit accumulateur sur
ladite platine.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
carrure est agencée pour prendre appui, par au moins
une troisième surface d’appui, sur au moins une troisiè-
me surface d’appui complémentaire que comporte un dit
deuxième bras dudit contacteur, lequel deuxième bras
est agencé pour prendre appui par une quatrième surfa-
ce de contact sur ladite au moins une zone de contact
dudit circuit de façon à plaquer ledit circuit sur ladite pla-
tine.
[0011] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins une telle structure.
[0012] Un seul contacteur faisant ressort prédisposé
dans la montre de part et d’autre de l’assemblage du
circuit, de la platine et de l’accumulateur, est ainsi mis
sous contrainte lors de la pose et de la fermeture du fond
de la montre, ce qui assure, par pincement de cet as-
semblage, la solidarisation de ses composants, en même
temps qu’un excellent contact électrique entre l’accumu-
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lateur et le circuit. L’invention ne nécessite aucun com-
posant annexe, vis, rivet, ou similaire, et est donc parti-
culièrement économique en coût ainsi qu’en temps d’as-
semblage.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
coupe selon un plan perpendiculaire à une surface
de contact d’un accumulateur, une structure de pièce
d’horlogerie comportant une carrure et un fond pour
renfermer un module comportant une platine dont
un compartiment renferme un accumulateur d’éner-
gie électrique, ce module comportant un circuit avec
une zone de contact électrique, et un contacteur de
liaison selon l’invention pour assurer une liaison
électrique entre cet accumulateur et cette zone de
contact ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, une structure où le fond et la carrure forment un
ensemble monobloc ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
perspective, un contacteur de liaison selon l’inven-
tion, qui comporte deux brins reliés par un bras trans-
versal, et, aux extrémités libres de ces deux brins
opposées à ce bras transversal, des doigts saillant
latéralement ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et en
vue de dessus, une structure analogue à celle de la
figure 1, avec le contacteur de liaison de la figure 3,
dont les extrémités libres des deux brins sont intro-
duites dans des logements de la carrure, qui sont
agencés pour autoriser le passage de ces doigts
saillants, dans une position transitoire de flexion la-
térale du contacteur, ici représenté dans une position
permanente où ses deux brins sont sensiblement
parallèles, et où la partie distale de ces deux brins
immobilise un circuit visible sous les logements de
la carrure. Cette figure 4 est illustrée à l’état libre du
contacteur de liaison, avant sa mise sous contrainte
par fermeture du fond de la montre ;

- la figure 5 est une vue de bout selon la direction A
de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en coupe, similaire à la figure
1, de la structure des figures 4 et 5, montrant le pas-
sage d’un deuxième bras du contacteur de liaison
dans un tel logement de la carrure ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée et en
perspective, une variante de contacteur de liaison
selon l’invention, avec un brin unique muni d’un plat
transversal pour interdire son basculement ;

- la figure 8 représente, sous forme d’un schéma-
blocs, une pièce d’horlogerie comportant une struc-
ture selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie, et en particulier le domaine des montres comportant
au moins un circuit électronique ou électrique alimenté
par un accumulateur tel qu’une pile ou similaire. L’inven-
tion concerne plus particulièrement la liaison mécanique
et électrique enter un accumulateur et un circuit, de part
et d’autre d’une platine. En particulier, il s’agit, dans une
montre, d’assurer en toute circonstance le contact entre
le plus de la pile et le fond de la boîte.
[0015] L’invention concerne une structure 1 de pièce
d’horlogerie 100, notamment une montre, comportant au
moins une carrure 2 et un fond 3 pour renfermer un mo-
dule 10 électronique ou électrique. Ce module 10 com-
porte lui-même une platine 4 dont un compartiment 41
est agencé pour la réception d’un accumulateur d’éner-
gie électrique 5, notamment une pile. Ce module 10 com-
porte encore au moins un circuit 6 avec au moins une
zone de contact 7 électrique, et un contacteur de liaison
8 pour assurer une liaison électrique entre un accumu-
lateur 5 et une zone de contact 7. Ce contacteur 8 est
rigide et comporte des moyens de rappel élastique ten-
dant à le ramener à une géométrie de repos. Dans une
version préférée mais non limitative de l’invention, ce
contacteur de liaison 8 est entièrement élastique et est
réalisé sous la forme d’un ressort.
[0016] Selon l’invention, le contacteur 8 comporte au
moins un premier bras 82 et au moins un deuxième bras
86 constituant ensemble une pince pour serrer l’un vers
l’autre le circuit 6 et l’accumulateur 5.
[0017] Tel que visible sur la figure 1, dans une réalisa-
tion préférée, le fond 3 est agencé pour prendre appui,
par au moins une première surface d’appui 31, sur au
moins une première surface d’appui complémentaire 81
que comporte un premier bras 82 du contacteur 8. Ce
premier bras 82 est agencé pour prendre appui par une
première surface de contact électrique 83 sur un accu-
mulateur 5 positionné dans son compartiment 2. Le fond
3 est encore agencé pour prendre appui, par au moins
une deuxième surface d’appui 32, sur au moins une
deuxième surface d’appui complémentaire 84 que com-
porte le premier bras 81 du contacteur 8, de façon à pla-
quer l’accumulateur 5 sur la platine 4. Cet appui, à la fois
électrique et mécanique, est réalisé grâce à la forme par-
ticulière du contacteur de liaison 8, et son effet est am-
plifié par la mise sous contrainte de ce contacteur 8 par
un effort  de compression F exercé sur le fond 3, vers
l’accumulateur 5. Cet effort de compression est exercé
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à chaque fois qu’on referme le fond 3 de la montre, après
un échange de pile par exemple. Comme on le verra ci-
après, la configuration de la structure 1 et celle du con-
tacteur 8 sont telles que l’utilisateur n’a pas besoin de
prendre de précaution particulière lors d’une telle opéra-
tion de routine.
[0018] La carrure 2 est agencée pour prendre appui,
par au moins une troisième surface d’appui 21, sur au
moins une troisième surface d’appui complémentaire 85
que comporte un deuxième bras 86 du contacteur 8. Ce
deuxième bras 86 est agencé pour prendre appui par
une quatrième surface de contact 87 sur une zone de
contact 7 du circuit 6, de façon à plaquer le circuit 6 sur
la platine 4. C’est grâce à cet appui en arc-boutement du
contacteur 8 qu’il est possible de plaquer efficacement
son deuxième bras 86 sur le circuit 6 et sa zone de contact
7, ou ses zones de contact 7, s’il y en a plusieurs.
[0019] De préférence, le premier bras 82 forme un pre-
mier coude 88 au niveau de sa première surface de con-
tact électrique 83, entre la première surface d’appui com-
plémentaire 81 et la deuxième surface d’appui complé-
mentaire 84, de façon à assurer le contact de la première
surface de contact électrique 83 avec l’accumulateur 5
quand le contacteur 8 est poussé vers l’accumulateur 5
sous l’effet d’un effort de pression F appliqué sur le fond
3 vers l’accumulateur 5.
[0020] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie, et en particulier le domaine des montres comportant
au moins un circuit électronique ou électrique alimenté
par un accumulateur tel qu’une pile ou similaire. L’inven-
tion concerne plus particulièrement la liaison mécanique
et électrique enter un accumulateur et un circuit, de part
et d’autre d’une platine.
[0021] Quand le fond 3 et la carrure 2 sont deux com-
posants séparés, le contacteur 8 forme de préférence un
deuxième coude 89 entre la deuxième surface d’appui
complémentaire 84 et la troisième surface d’appui com-
plémentaire 85. Le circuit 6 est plaqué contre la platine
4 du côté opposé par rapport à celui du compartiment 2.
Et le contacteur 8 forme ainsi une pince tendant à rap-
procher le circuit 6 d’un accumulateur 5 inséré dans le
compartiment 41, la pince étant en arc-boutement sur la
carrure 2 sous l’action d’un effort de compression F ap-
pliqué sur le fond 3 pour le pousser vers la carrure 2.
[0022] Quand le fond 3 et la carrure 2 forment un com-
posant monobloc unique, notamment mobile par rapport
à la platine 4, le contacteur 8 forme aussi de préférence
un deuxième coude 89 entre la deuxième surface d’appui
complémentaire 84 et la troisième surface d’appui com-
plémentaire 85. Le circuit 6 est plaqué contre la platine
4 du côté opposé par rapport à celui du compartiment 2.
Le contacteur 8 forme une pince tendant à rapprocher le
circuit 6 d’un accumulateur 5 inséré dans le comparti-
ment 2, la pince étant en arc-boutement sur la carrure 2
sous l’action d’un effort de compression F appliqué sur
le fond 3 pour le pousser vers la platine 4.
[0023] De préférence, le contacteur 8 est un ressort,
qui comporte au moins un bras transversal 91 ou/et un

plat 92 perpendiculaire à un premier bras 82 et à un
deuxième bras 86 qu’il comporte dans un même plan
perpendiculaire à une surface de contact 51 de l’accu-
mulateur 5, pour empêcher le basculement du contacteur
8 sous l’effet du d’un effort de compression F appliqué
sur le fond 3 vers l’accumulateur 5.
[0024] Dans la réalisation de la figure 3, le ressort 8
comporte au moins deux brins 80, 180 sensiblement pa-
rallèles reliés par au moins un bras transversal 91, cha-
que brin 80, 180, comportant une extrémité libre 90, 190,
avec un doigt transversal 93, 193, saillant latéralement
pour subordonner l’extraction du ressort 8 d’un logement
22 de la carrure 2 à l’application d’un effort tendant à
rapprocher ou à éloigner l’un de l’autre les deux brins 80,
180. Sur le deuxième brin 180 on retrouve toutes les
zones du premier brin 80, ici renumérotées sous format
1xx, xx étant l’identification de la zone correspondante
du premier brin 80. Dans une réalisation préférée, le pre-
mier brin 80 et le deuxième brin 180 sont rigoureusement
identiques et parallèles.
[0025] La figure 7 illustre un contacteur 8 simplifié avec
un brin unique 80 muni d’un plat transversal 92 pour in-
terdire son basculement.
[0026] La figure 6 montre une carrure 2 avec au moins
un logement 22 pour le passage d’un deuxième bras 86
du contacteur 8 de liaison. Cette variante est celle qui
est illustrée par les figures 4 et 5, et qui présente sur la
variante de la figure 1 l’avantage d’un pré-maintien en
position du contacteur 8, l’utilisateur n’a pas à rechercher
la position adéquate lors d’un changement de pile, la
coopération des  extrémités libres 90 et 190 du contac-
teur 8 avec les logements 22 s’impose d’elle-même, et
le montage dans la meilleure position est ainsi assuré.
[0027] La figure 4 illustre une telle structure 1. Les ex-
trémités libres 90, 190 des deux brins 80, 180,sont intro-
duites dans des logements 22 de la carrure 2, qui sont
agencés pour autoriser le passage de ces doigts
saillants, dans une position transitoire de flexion latérale
du contacteur 8 par rapprochement des extrémités de
ses brins par simple pincement. Le contacteur 8 est re-
présenté sur la figure 4 après son insertion dans les lo-
gements 22, et relâchement des deux brins 80 et 180,
dans une position permanente où ces deux brins sont
sensiblement parallèles, et où la partie distale de ces
deux brins immobilise un circuit 6 visible sous les loge-
ments 22 de la carrure 2. Cette figure 4 est illustrée à
l’état libre du contacteur 8, avant sa mise sous contrainte
par fermeture du fond 3 de la montre 100. En effet, les
coudes 89 et 189 ne touchent pas encore les troisièmes
surfaces d’appui 21 de la carrure 2, ici constituées par
une face des logements 2 qui sont des ouvertures oblon-
gues. C’est lors de l’appui et de la fermeture du fond 3
que le contacteur 8 est poussé vers ces faces d’appui,
et est mis sous contrainte, immobilisant définitivement le
circuit 6 tout en assurant son contact électrique avec l’ac-
cumulateur 5.
[0028] La coopération de fermeture du fond 3 avec
structure de la montre 100 n’est pas détaillée ici. Elle
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peut consister en un visage du fond 3 sur la carrure 2
quand ils sont indépendants, ou sur la platine 4 quand
ils sont monobloc, ou sur un autre composant de struc-
ture de la pièce d’horlogerie 100.
[0029] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 100, en particulier une montre, comportant au
moins une telle structure 1 .

Revendications

1. Structure (1) de pièce d’horlogerie (100) comportant
au moins une carrure (2) et un fond (3) pour renfer-
mer un module (10) électronique ou électrique com-
portant lui-même une platine (4) dont un comparti-
ment (41) est agencé pour la réception d’un accu-
mulateur d’énergie électrique (5), ledit module (10)
comportant encore au moins un circuit (6) avec au
moins une zone de contact (7) électrique, et un con-
tacteur de liaison (8) pour assurer une liaison élec-
trique entre un dit accumulateur (5) et ladite au moins
une zone de contact (7), ledit contacteur (8) étant
rigide et comportant des moyens de rappel élastique
tendant à le ramener à une géométrie de repos, ca-
ractérisée en ce que ledit contacteur (8) comporte
au moins un premier bras (82) et au moins un deuxiè-
me bras (86) constituant ensemble une pince pour
serrer l’un vers l’autre ledit circuit (6) et ledit accu-
mulateur (5).

2. Structure (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que ledit fond (3) est agencé pour
prendre appui, par au moins une première surface
d’appui (31), sur au moins une première surface
d’appui complémentaire (81) que comporte un dit
premier bras (82) dudit contacteur (8), lequel premier
bras (82) est agencé pour prendre appui par une
première surface de contact électrique (83) sur un
dit accumulateur (5) positionné dans son dit com-
partiment (2), et que ledit fond (3) est encore agencé
pour prendre appui, par au moins une deuxième sur-
face d’appui (32), sur au moins une deuxième sur-
face d’appui complémentaire (84) que comporte ledit
premier bras (81) dudit contacteur (8), de façon à
plaquer ledit accumulateur (5) sur ladite platine (4).

3. Structure (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que ladite carrure (2) est agencée pour
prendre appui, par au moins une troisième surface
d’appui (21), sur au moins une troisième surface
d’appui complémentaire (85) que comporte un dit
deuxième bras (86) dudit contacteur (8), lequel
deuxième bras (86) est agencé pour prendre appui
par une quatrième surface de contact (87) sur ladite
au moins une zone de contact (7) dudit circuit (6) de
façon à plaquer ledit circuit (6) sur ladite platine (4).

4. Structure (1) selon la revendication 2, caractérisée

en ce que ledit premier bras (82) forme un premier
coude (88) au niveau de sa dite première surface de
contact électrique (83), entre ladite première surface
d’appui complémentaire (81) et ladite deuxième sur-
face d’appui complémentaire (84), de façon à assu-
rer le contact de ladite première surface de contact
électrique (83) avec ledit accumulateur (5) quand
ledit contacteur (8) est poussé vers ledit accumula-
teur (5) sous l’effet d’un effort de pression (F) appli-
qué sur ledit fond (3) vers ledit accumulateur (5).

5. Structure (1) selon les revendications 2 et 3, carac-
térisée en ce que ledit contacteur (8) forme un
deuxième coude (89) entre ladite deuxième surface
d’appui complémentaire (84) et ladite troisième sur-
face d’appui complémentaire (85), en ce que ledit
circuit (6) est plaqué contre ladite platine (4) du côté
opposé par rapport à celui dudit compartiment (2),
et en ce que ledit contacteur (8) forme une pince
tendant à rapprocher ledit circuit (6) d’un dit accu-
mulateur (5) inséré dans ledit compartiment (2), la-
dite pince étant en arc-boutement sur ladite carrure
(2) sous l’action d’un effort de compression (F) ap-
pliqué sur ledit fond (3) pour le pousser vers ladite
carrure (2).

6. Structure (1) selon les revendications 2 et 3, carac-
térisée en ce que ledit contacteur (8) forme un
deuxième coude (89) entre ladite deuxième surface
d’appui complémentaire (84) et ladite troisième sur-
face d’appui complémentaire (85), en ce que ledit
circuit (6) est plaqué contre ladite platine (4) du côté
opposé par rapport à celui dudit compartiment (2),
et en ce que ledit contacteur (8) forme une pince
tendant à rapprocher ledit circuit (6) d’un dit accu-
mulateur (5) inséré dans ledit compartiment (2), la-
dite pince étant en arc-boutement sur ladite carrure
(2) sous l’action d’un effort de compression (F) ap-
pliqué sur ledit fond (3) pour le pousser vers ladite
platine (4).

7. Structure (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que ledit fond (3) et ladite carrure
(2) forment un ensemble monobloc mobile par rap-
port à ladite platine (4).

8. Structure (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que ledit contacteur (8)
est un ressort, qui comporte au moins un bras trans-
versal (91) ou/et un plat (92) perpendiculaire à un
dit premier bras (82) et à un dit deuxième bras (86)
qu’il comporte dans un même plan perpendiculaire
à une  surface de contact (51) dudit accumulateur
(5), pour empêcher le basculement dudit contacteur
(8) sous l’effet dudit d’un effort de compression (F)
appliqué sur ledit fond (3) vers ledit accumulateur (5).

9. Structure (1) selon la revendication précédente, ca-

7 8 



EP 2 650 734 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ractérisée en ce que ledit ressort (8) comporte au
moins deux brins (80 ; 180) sensiblement parallèles
reliés par au moins un bras transversal (91), chaque
dit brin (80 ; 180) comportant une extrémité libre (90 ;
190) avec un doigt transversal (93 ; 193) pour su-
bordonner l’extraction dudit ressort (8) d’un loge-
ment (22) de ladite carrure (2) à l’application d’un
effort tendant à rapprocher ou à éloigner l’un de
l’autre lesdits deux brins (80 ; 180).

10. Pièce d’horlogerie (100) comportant au moins une
structure (1) selon l’une des revendications précé-
dentes.
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